
Aide financière selon population légale au 31 décembre 2009 

I. Avec le projet de loi du Conseil d'Etat 9'818'200 dont 6'872'740 financé par le canton 98182
dont 2'945'460 financé par les communes 

CHF 200.-- par résident, mais pas plus de 10'000 résidents par commune 
Facteur multiplicateur pour 6 communes = 1,4 
Chaque commune, pas plus de 10'000 résidents, soit appliqué aux 6 communes 
Corminboeuf 2135
Fribourg 10000
Givisiez 2982
Granges-Paccot 2477
Marly 7471
Villars-sur-Glâne 10000
Total 35065

70 % financé par le canton, 30 % financé par les communes  

II. Avec la loi (LEFC) adopté le 9 décembre 2010 16'925'160 totalement financé par le canton 172.38557

CHF 200.-- par résident, pas de limite supérieure 
Facteur multiplicateur pour 6 communes = 1,4 
Population légale 60447

100 % financé par le canton 

III. Population légale au 31 décembre 2009 
Corminboeuf 2135
Fribourg 34490
Givisiez 2982
Granges-Paccot 2477
Marly 7471
Villars-sur-Glâne 10892
Total 60447



Aide financière selon population légale au 31 décembre 2008 

I. Avec le projet de loi du Conseil d'Etat 9'767'520 dont 6'837'264 financé par le canton 
dont 2'930'256 financé par les communes 

CHF 200.-- par résident, mais pas plus de 10'000 résidents par commune 
Facteur multiplicateur pour 6 communes = 1,4 
Chaque commune, pas plus de 10'000 résidents, soit appliqué aux 6 communes 
Corminboeuf 2143
Fribourg 10000
Givisiez 2945
Granges-Paccot 2377
Marly 7419
Villars-sur-Glâne 10000
Total 34884

70 % financé par le canton, 30 % financé par les communes  

II. Avec la loi (LEFC) adopté le 9 décembre 2010 16'716'280 totalement financé par le canton 

CHF 200.-- par résident, pas de limite supérieure 
Facteur multiplicateur pour 6 communes = 1,4 
Population légale 59701

100 % financé par le canton 

III. Population légale au 31 décembre 2009 
Corminboeuf 2143
Fribourg 34084
Givisiez 2945
Granges-Paccot 2377
Marly 7419
Villars-sur-Glâne 10733
Total 59701
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